
 

 

Wallonie Projet de budget participatif dans le cadre de l’ODR de 

service public TROOZ 

SPW Annexe 2 : Formulaire de candidature  

COMMUNE DE TROOZ 

BUDGET PARTICIPATIF – 2024 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE – « ESPACE DETENTE A FRAIPONT » 

·=> Porteurs de projet 

A. VOUS RENTREZ VOTRE DEMANDE AU NOM D’UNE PERSONNE MORALE AYANT LA 

FORME JURIDIQUE    (Indiquez laquelle: ASBL). 

REMPLISSEZ LE CADRE CI-DESSOUS. 

Nom de l’association :    

ASBL LES FOUGERES 

Adresse : rue Forêt-Village 39, 4870 TROOZ 

Coordonnées de la personne représentant valablement l’association : 

Nom et prénom :  Sophie GIRTEN 

Adresse: rue haute 403B, 4870 Fraipont 

Mail : info@lesfougères.be 

Téléphone :  +32 478 35 29 96 

 

DOCUMENT À ANNEXER : 

- PV de l’instance décisionnelle marquant la volonté d’introduire cette candidature  
                    (Annexe 1) 

- Statuts de l’association (Annexe2) 

Date et signature :  27/09/2024, Sophie GIRTEN (signé électroniquement) 

 

  



 

B. VOUS RENTREZ VOTRE DEMANDE AU NOM D’UNE ASSOCIATION DE FAIT OU D’UN 

GROUPEMENT 
DE CITOYENS. 

REMPLISSEZ LE CADRE CI-DESSOUS. 

COORDONNÉES DE LA PERSONNE DE RÉFÉRENCE POUR LE PROJET : 

Nom et prénom :  

Adresse :  

Mail :  

Téléphone :  

PERSONNES SOUTENANT LE PROJET (MINIMUM 5 PERSONNES) : 

 

NOM - PRÉNOM ADRESSE SIGNATURE 

1. 

   

2. 

   

3. 

   

4. 

   

5. 

   

6. 

   

7. 

   

8. 

   

9. 

   

… 

   



 

·=> Le projet 

C. RÉPONDEZ DE LA FAÇON LA PLUS COMPLÈTE ET LA PLUS PRÉCISE AUX QUESTIONS 

SUIVANTES. 

1. Décrivez en quelques mots votre projet et quels sont ses objectifs ? (12 lignes max) 

 

  

Co-création d’un espace détente le long de la drêve Patureau à Fraipont, équipé d’un kiosque en bois, de 

tables et/ou de bancs circulaires autour d’arbres et d’un petit module de jeu pour les enfants (voir Annexes 3 

et 4).  Ce lieu permettra :  

• aux villageois de se retrouver au vert et à l’abri pour papoter après avoir été rechercher les enfants à 

l’école ou à l’académie de musique, après être passés à la bibliothèque, à la boulangerie ou chez le 

boucher … tout le laissant leurs enfants jouer en toute sécurité 

• aux jeunes du village de se retrouver à l’abri pour discuter au lieu d’errer dans le village. 

• aux promeneurs habituels ou occasionnels de profiter d’un endroit couvert et aménagé pour pique-

niquer lors de leurs promenades dans notre belle région (le chemin de grande randonnée GR5 - Hollande-

Méditerranée - passe à côté) 

L’objectif est de rendre le village accueillant et convivial et de créer du lien entre les villageois de tous âges, en 

leur offrant un endroit confortable où se poser et où se retrouver. 

 

 

 



 

2. En quoi votre projet s’inscrit-il dans les objectifs et défis du Programme communal de 

développement rural de la commune de Trooz ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Quels effets d’intérêt général sont attendus pour la population via la réalisation de 

votre projet ? 

 

 

 

Le projet vise à recréer du lien social en créant un espace convivial propice aux rencontres et sécurisé 

pour les enfants. Il s’inscrit donc principalement dans le cadre du défi n°2 mais rencontre aussi 

certains objectifs des défis n° 1 et 3. 

Le projet vise en effet à créer un endroit attractif, sécurisé, convivial sur un terrain public en ligne avec 

l’objectif 2.1. 

En créant un lieu de rencontre aménagé, où des séances contées ou des petits concerts pourraient se 

tenir, il répond également à l’objectif 2.2 

En s’intégrant le long du GR5, il participe au développement du tourisme vert (objectif 3.2)  

En utilisant des matériaux durables, en garantissant la perméabilité du sol, en ne touchant pas aux 

arbres en place sur le terrain, en prévoyant des potagers en carré, de planter des petits fruitiers le 

projet contribue au maintien de la biodiversité à Fraipont (objectif 1.1) 

La population bénéficiera d’un endroit en pleine nature, agréable, confortable et sécurisé (car éloigné de la 

route) où se poser pour retisser les liens, un lieu favorisant la convivialité et l’échange.  La population sera 

également invitée à participer à la réalisation de ce projet qui se veut collaboratif. 

Les jeunes du village auront un endroit où se retrouver (autre que la rue) et loin de leurs écrans. 

Le projet vise également à renforcer la mixité sociale en favorisant les rencontres entre différentes 

générations, différents milieux socio-économiques et différentes communautés (associations citoyennes, 2 

écoles, producteurs et artisans locaux, centre Croix-Rouge d’accueil des demandeurs d’asile, …).  

Les porteuses du projet, toutes originaires de Fraipont et impliquées dans différentes associations, visent à 

créer des ponts entre les différents groupements de bénévoles qu’elles représentent, renforçant ainsi 

l’entraide et la solidarité villageoise, stimulant le plaisir d’œuvrer ensemble pour le bien commun.  

La Commune pourrait voir passer plus de touristes car, ceux-ci, bénéficiant d’une infrastructure sympa 

pour pique-niquer lors de leur randonnée, pourraient favoriser les chemins traversant notre commune. 

Le projet a aussi un caractère social et éducatif puisque la collaboration se fera avec un menuisier en 

formation et une menuiserie  de la région liégeoise.  

 

 

 



 

4. Description du projet 

a. Quelle est la localisation du projet ? 

(Cette étape étant parfois difficile à compléter, n’hésitez pas à prendre contact avec l’administration communale 

afin de vous faire aider et de vérifier que la localisation de votre projet répond bien aux critères de l’article 4 

du règlement.) 

 

 

 

 

 

 

 

 
b. Décrivez les investissements ou/et les dépenses matérielles souhaités.

Le projet sera réalisé sur un des terrains communaux longeant la drêve Patureau. Plusieurs contacts 

ont été pris avec Monsieur l’échevin Marcq qui a confirmé cette possibilité. 

Un projet d’aménagement de l’école communale étant en cours d'élaboration, l’endroit exact sera à 

définir avec la Commune en fonction de l’avancement de ce projet d’aménagement. La zone 

pressentie est entourée en rouge ci-dessous.  

                 

 

 

 

 

 

  

Le subside servira à financer l’achat des matériaux nécessaires, la réalisation et l’installation de :  

• un kiosque en bois équipé de table ou de bancs 

• un banc circulaire à installer autour d’un arbre 

• un petit module de jeu pour les enfants 

La certification de l’ensemble ainsi que l’achat de divers petits aménagements (filet pour le goal de 

foot, plantations) sont également inclus dans le budget. 

Le budget relativement faible de ces différents aménagements est expliqué par le fait qu’une école de 

menuiserie de la région participera à leur réalisation et que les villageois seront mis à contribution 

pour leur installation (chantier volontaire de montage des installations et plantations).  

 



 

c. Estimez le coût pour les différents investissements et/ou les achats de matériel (maximum 

% du montant total de l’enveloppe annuelle prévue). 

Chaque investissement ou/et chaque achat doivent être estimés. (Cette étape étant parfois difficile à 

compléter, n’hésitez pas à prendre contact avec l’administration communale pour vous faire aider). 

      Complétez le tableau ci-dessous : 

INVESTISSEMENT OU MATÉRIEL À ACHETER QUANTITÉ 
PRIX 

UNITAIRE 
PRIX TOTAL 

Kiosque 1 7000 7000 

 Banc circulaire  1 1000 1000 

Module de jeu 1 1000 1000 

Certification et petits aménagements  divers 1000 1000 

 

LE COÛT TOTAL DU PROJET EST ESTIMÉ À (TVAC) :  10 000 € 

d. Décrivez les mesures pour la durabilité du projet.

Les matériaux (principalement du bois) seront choisis pour être de qualité et résistant vis-à-vis des 

agressions physiques et biologiques extérieures.  

Le kiosque sera ancré au sol via des supports en acier galvanisé boulonnés dans des plots de béton afin 

d’éviter le pourrissement de la structure à la base. 

Les bancs et modules de jeux seront également ancrés au sol. 

Un panneau sera confectionné et installé, invitant les usagers à respecter cet endroit créé par des 

bénévoles 

Les groupements de bénévoles impliqués dans le projet veilleront au maintien de la zone en bon état 

 

 

 

  

 



 

e. Le projet sera réalisé par : 

Cochez la case qui correspond. 

□ La commune 

xx Par nous, porteur de projet 

5. Avez-vous des remarques, des précisions que vous souhaitez mentionner 

 

 Le projet est porté par trois habitantes de Fraipont en concertation avec les habitants du village 

qui ont été appelés à donner leurs idées :  

• Anne-Catherine GRIDELET , président du comité des fête de Fraipont l’Etincelle  

• Sophie GIRTEN, présidente de l’association Fraipont au fil des Saisons 

• Bernadette TAQUET, impliquée dans de nombreuses associations de Trooz dont Fraipont 

au fil des Saisons.  

Celles-ci ont décidé de faire héberger leur projet via l’ASBL les fougères afin de faciliter sa mise 

en œuvre.  

D’autres aménagements viendront compléter ce projet dans le but de créer une véritable zone 

de rencontre sur ce terrain communal. Quelques idées: fontaine à eau, poubelles publiques, 

potagers surélevés, hôtel à insectes,…. Des subsides sont recherchés pour poursuivre les 

aménagements.  

La réalisation du projet sera participative : les villageois seront invités à contribuer à 

l’aménagement de la zone.  

 

 

 

 




















